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PLAN DE LUTTE POUR PRÉVENIR ET TRAITER LA VIOLENCE ET 
L’INTIMIDATION AU COLLÈGE JEAN-EUDES

Le plan de lutte du Collège Jean-Eudes pour prévenir et traiter la violence et l'intimidation a été adopté par le
Conseil d'administration en décembre 2012.

Le plan de lutte se retrouve sur le portail du Collège ainsi que dans le code de vie du Collège qui est partagé
lors de chaque année scolaire.
Ce qui suit présente les actions concrètes que le Collège met de l’avant afin de prévenir et de mettre fin à
toute situation de violence et d’intimidation.
Ce plan de lutte est évalué et révisé annuellement.
Pour toute question ou commentaire, communiquez avec M. Alexandre Dufresne, directeur des services aux
élèves, en utilisant l'adresse suivante : adufresne@cje.qc.ca.
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COMPOSANTE N°1
UNE ANALYSE DE LA SITUATION DE L’ÉCOLE EN REGARD DES 
ACTES D’INTIMIDATION ET DE VIOLENCE

Plusieurs sondages ont été faits auprès de nos élèves, de nos parents et de notre personnel depuis le début des
années 2000 afin de dresser un portrait précis de nos élèves notamment en ce qui concerne les manifestations
de violence et d'intimidation.

Un sondage est envoyé aux élèves annuellement afin de mesurer les éléments en lien avec la violence et
l’intimidation. L’objectif est de mieux cibler les axes de prévention à prévoir, de permettre un suivi serré de la
situation, de s’adapter rapidement au changement que nos élèves vivent et de s’assurer que le Collège demeure
un établissement sécuritaire.

Bilan récent
• 94 % des élèves rapportent n'ayant pas été témoins ou victimes d’acte de violence au Collège;
• 99 % des élèves disent avoir un bon comportement à l’école;
• 91 % des élèves considèrent que les autres élèves ont un bon comportement à l’école;
• 86 % des élèves considèrent qu’un.e élève avec des problèmes de comportements peut recevoir de l’aide au

Collège.

Particularités du milieu
Le Collège Jean-Eudes est une école secondaire privée, située dans le quartier Rosemont à Montréal. Il a été
fondé en 1953 par les pères eudistes. Le Collège compte sur l’engagement et le dynamisme d’une équipe
composée d’enseignant.e.s, de spécialistes de disciplines culturelles et sportives ainsi que de membres du
personnel œuvrant dans plusieurs secteurs d’activités. Sur le plan scolaire, le Collège offre a ̀ ses 1 800 élèves un
enseignement de haut niveau tout en permettant à ̀ chacun de développer ses goûts et ses intérêts dans le cadre
d’un vaste éventail de concentrations, d'activités d'éveil et d’activités parascolaires.

Facteurs de protection
Les facteurs de protection sont des caractéristiques ou des conditions propres à un individu et à son
environnement qui contribuent à diminuer les risques qu’une problématique ou qu’un incident ne surviennent.

Les élèves du Collège possèdent plusieurs facteurs de protection en lien avec l’intimidation, ce qui semble
contribuer à la faible prévalence des gestes de violence et d’intimidation dans notre milieu.

Le contexte socioéconomique et les conditions de vie généralement favorables de nos élèves sont les premiers
facteurs environnementaux clés pour la sécurité du milieu.

L’engagement élevé de nos élèves dans la vie scolaire et dans les activités de prévention offertes par le milieu
contribue au développement de plusieurs compétences socio-émotionnelles, un facteur de protection
important pour les victimes et les agresseurs.

Malgré la présence de facteurs de protection contribuant à une faible prévalence des gestes de violence et
d’intimidation, ceux-ci peuvent tout de même se produire dans notre milieu.

Facteurs de risque
Les facteurs de risque sont des caractéristiques ou des conditions propres à un individu et à son environnement
qui peuvent augmenter le risque qu’une problématique ou qu’un incident ne survienne.
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Au Collège, afin de favoriser les apprentissages, les élèves utilisent un outil numérique (iPad ou portable). Les
élèves sont donc davantage exposés aux écrans, ce qui peut augmenter le risque de cyberintimidation. Le
Collège est conscient qu’il doit adapter ses activités de prévention à cette réalité.

De plus, il a été observé, que la pandémie de COVID-19 semble avoir eu un impact sur la socialisation des
jeunes. Les conflits de valeurs sont plus nombreux entre les élèves. Celles-ci et ceux-ci connaissent peu les
différentes étapes d’une résolution de conflits positive et pacifique. Un ajustement dans les activités de
prévention pour que ces conflits ne contribuent pas à l’augmentation des gestes de violence et d’intimidation au
Collège est nécessaire.

Manifestations de la violence
Les principales formes de violence et d’intimidation au Collège sont verbales (insulter, ridiculiser, plaisanter pour
blesser) et sociales (exclure, rejeter, propager des rumeurs). Il y a très peu de violence physique (bousculer, se
donner des coups). La violence peut se manifester de manière directe et indirecte, notamment via les différents
outils technologiques et les réseaux sociaux.
Au cours des dernières années, il a été observé que les moments où les gestes de violence peuvent se produire
sont principalement lors des transitions, dans les aires communes ou à l’extérieur du Collège, dans les rues
avoisinantes.

Définitions :
• Intimidateur.trice ou témoin complice : Toute personne qui, dans une situation donnée, est responsable ou

témoin complice d’un acte de harcèlement, de violence ou d’intimidation, quelle qu’en soit la gravité.

• Témoin : Toute personne ou groupe de personnes qui assiste à un acte de violence, de harcèlement ou
d’intimidation ou qui en subit les conséquences, sans être directement impliqué.

• Victime : Toute personne qui, dans une situation donnée, est la cible d’un acte de harcèlement, d’intimidation
ou de violence.

• Harcèlement : Tout acte ou commentaire non désiré et répété qui se révèle blessant, dégradant, humiliant ou
choquant pour une personne. Les comportements persistent après qu’on ait demandé à l’agresseur.euse d’y
mettre fin sont particulièrement préoccupants.

• Intimidation : Geste ou parole qui ont pour but de blesser, de nuire ou de faire du mal à quelqu’un. La
personne ciblée en souffre, les gestes peuvent être indirects ou directs. Il y a un rapport de force entre
l’intimidateur.trice et la victime, il y a répétition des gestes posés et la personne victime en souffre.

• Violence : Toute manifestation de force verbale, physique, psychologique ou sexuelle, exercée
intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d’engendrer un sentiment de détresse, de léser, de
blesser ou d’opprimer celle-ci en s’attaquant à son intégrité, ses droits, son bien-être psychologique ou ses
biens.

• Cyberintimidation : Situation dans laquelle une personne utilise un moyen technologique, tel qu’un ordinateur,
une tablette ou un téléphone cellulaire, afin de blesser quelqu’un.

• Discrimination : La discrimination est le fait de traiter une personne différemment en raison de ses
caractéristiques personnelles et de l'empêcher d'exercer ses droits. Traiter une personne différemment, la
distinguer, l'exclure ou la préférer en raison de ses caractéristiques personnelles (l'origine, la religion, l'âge,
l'identité ou l'expression de genre, l'orientation sexuelle ou romantique).
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Violence à caractère sexuel :

La violence sexuelle est un terme qui englobe toutes les formes de violence, physique ou psychologique, qui
se manifestent de façon sexuelle: agression sexuelle, exploitation sexuelle, cyberviolence sexuelle, leurre
d’enfants, prostitution juvénile ou proxénétisme. Peu importe la forme qu’elle prend, la violence sexuelle
entraîne de lourdes conséquences, tant pour les victimes et leurs proches que pour la société. La violence
sexuelle peut toucher toutes les familles, les enfants et les adolescent·e·s, de toutes les classes sociales et de
toutes les cultures.

• Partage de photos intimes : Une image intime peut être une photo ou une vidéo qui montre certaines
parties du corps, comme les seins ou les parties génitales. L’image peut aussi représenter une activité
sexuelle explicite. La personne qui se trouve sur l’image s’attend à ce que l’image reste privée.

• Publier une vidéo intime d’une autre personne sur un site Web ou envoyer des photos intimes à un ami par
texto, par exemple, sont des gestes interdits. (éducaloi, 2023)

• Images d’un.e mineur.e : Attention! Une personne qui publie ou partage des images intimes d’un.e mineur.e
pourrait aussi être accusée de distribution de pornographie juvénile. C’est le cas même si la ou le mineur.e
accepte le partage de photos. (éducaloi, 2023)

• Agression sexuelle : Une agression sexuelle est un geste à caractère sexuel, avec ou sans contact physique,
commis sans le consentement de la personne visée ou par une manipulation affective ou du chantage.
L’acte vise à assujettir une personne à ses propres désirs par un abus de pouvoir, par l’utilisation de la force,
de la contrainte ou sous la menace implicite ou explicite.

• Consentement : Chacun des partenaires doit consentir à une activité sexuelle, c’est-à-dire que chacun
accepte que l’activité ait lieu, que ce soit une relation sexuelle, un baiser ou tout autre geste de nature
sexuelle. Le consentement des partenaires doit être clair, libre et éclairé. Si ces conditions ne sont pas
réunies, il peut y avoir agression sexuelle (éducaloi, 2023).

• Harcèlement de rue : Des comportements blessants, adoptés par des inconnus, que l’on peut voir au
quotidien et qui sont souvent banalisés (ex. : siffler une personne dans la rue) ou des gestes criminels (ex. :
frapper quelqu’un).



Violence à caractère sexuel :
• Ateliers du programme Étincelles en classe sur les violences dans les relations amoureuses (3e et 4e secondaire);
• Cours d’éducation à la sexualité qui abordent, entre autres, le partage de photos intimes, le consentement et les 

violences à caractère sexuel;
• Semaine de la santé et de la diversité sexuelle avec la collaboration de différents organismes communautaires; 
• Étroite collaboration avec la fondation Marie-Vincent dans la mise en place d’activités de prévention 

universelle;
• Programme SEXTO à venir

_
COMPOSANTE N°2
LES MESURES DE PRÉVENTION VISANT À CONTRER TOUTE 
FORME DE VIOLENCE ET D’INTIMIDATION

Le service d’aide aux élèves (SAÉ) est présent pour accompagner les élèves dans toute situation, notamment celle
en lien avec la violence et l’intimidation. Pour en connaître davantage sur les services offerts, veuillez consulter le
document de présentation du SAÉ sur le portail (communauté à ressources à service aux élèves à
présentation).

Les activités de prévention présentes au Collège sont les suivantes:
• Présentation et explication du code de vie aux élèves;
• Mise en place du soutien aux comportements positifs (SCP) par l’enseignement des comportements attendus

aux moments clés dans l’année (rentrée scolaire, retour des Fêtes, retour de la relâche et fin d’année scolaire);
• Animation en classe par l’agent.e de police sociocommunautaire;
• Conférences et ateliers en classe et en grand groupe animés par des conférencier.ière.s ou des organismes

professionnels touchant différents sujets comme la violence dans les relations amoureuses, le racisme, le
sexisme, l’homophobie, la transphobie et la cyberintimidation;

• Mois thématique et activités de sensibilisation tout au long de l'année scolaire (semaine de prévention des
violences et de l’intimidation, semaine de la santé et diversité sexuelle, journée de la culture);

• Mise en place d'une politique-école en cas d’écarts de conduite majeurs;
• Activités de classe organisées afin de développer un sentiment d'appartenance, un déterminant important dans

le développement de l’estime de soi, un facteur de protection à l’intimidation;
• Comités sur la diversité et la tolérance (comité Empreintes et comité LGBTQ+);
• La présence accrue de membres du personnel et de membres de la direction auprès des élèves dans leur

quotidien;
• La présence des surveillant.e.s-éducateur.trice.s dans les corridors, casiers et endroits communs en tout temps;
• La présence d’un système de surveillance permettant des interventions rapides par l’équipe des surveillant.e.s.

Ce système permet également d’analyser avec justesse les situations problématiques et de cibler avec précision
les éléments à travailler pour rendre le milieu davantage sécuritaire;

• Toutes les activités de prévention sont orientées autour des sept compétences socio-émotionnelles (la
connaissance de soi, la gestion des émotions et du stress, la demande d’aide, l’adoption de comportements
prosociaux, la gestion des influences sociales, les choix éclairés en matière d’habitudes de vie et l’engagement
social). Le développement de ces compétences permet indirectement de prévenir la violence et l’intimidation
au sein de notre école;

6



_
COMPOSANTE N°3
LES MESURES VISANT À FAVORISER LA COLLABORATION DES 
PARENTS À LA LUTTE CONTRE LA VIOLENCE ET L’INTIMIDATION

• Rencontre des parents en début d’année scolaire pour présenter les modalités de communications en cas
de problématique.

• Communication constante avec les parents par l’entremise de nos directions de classe (téléphone,
courriel, en personne).

• Les parents peuvent dénoncer une situation de violence et d’intimidation en communiquant avec la
direction de classe de l’élève concerné.e.

• Étroite communication avec l’Association des parents du Collège (APCJE), notamment par la mise en
place de plusieurs rencontres annuelles avec le comité ainsi que par la mise en place de conférences sur
le sujet.

• Envoi du plan de lutte et du protocole face à une situation d’intimidation à l’ensemble des parents à tous
les débuts d’année scolaire via le code de vie.

Violence à caractère sexuel :
Les mêmes mesures sont utilisées pour favoriser la collaboration des parents en lien avec les violences
sexuelles.
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COMPOSANTE N°4
MODALITÉS APPLICABLES POUR EFFECTUER UN SIGNALEMENT 
OU FORMULER UNE PLAINTE CONTRE UN ACTE DE VIOLENCE OU 
D’INTIMIDATION
• Les élèves qui sont victimes, témoins ou agresseur.se.s peuvent communiquer via « TEAMS » ou en

personne avec leur direction de classe ou un.e intervenant.e du service d’aide aux élèves pour dénoncer
une situation de violence ou d’intimidation.

• Une personne désirant dénoncer une situation peut aussi le faire en écrivant à l’adresse courriel suivante:
intimidation@cje.qc.ca

• Un filet de sécurité est tendu au Collège: tous les élèves peuvent s’adresser aux membres du personnel en
cas de besoin.

• Tous les membres du personnel qui sont témoins d’une situation doivent intervenir et en parler avec la
direction pour qu’il y ait un arrêt d’agir rapide.

• Formulaire de demande d’aide que chaque membre du personnel peut remplir pour aider un.e élève. Ce
formulaire est envoyé à la psychoéducatrice et à la direction des services aux élèves qui font le suivi auprès
des bons intervenants.

• Lors d’une situation de violence ou d’intimidation, une fiche de signalement doit être complétée par la
direction de niveau.

Violence à caractère sexuel :
Pour dénoncer à l’interne l’élève peut communiquer :
• À l’adresse courriel: intimidation@cje.qc.ca ;
• Avec le service d’aide à l’élève : l’élève peut s'y rendre directement ou communiquer via TEAMS à un.e des

intervenant.e.s suivant.e.s:
- Guylaine Hébert, éducatrice spécialisée
- Isabelle Bélanger, éducatrice spécialisée
- Dominic Rivière, infirmier auxiliaire
- Judith Larose, psychoéducatrice
- France Dandurand, travailleuse sociale
- Noëlline Taillefer, orthopédagogue
- Julie Richard, conseillère d’orientation

• Si l’élève ne souhaite pas s’adresser au SAÉ, elle ou il peut aussi s’adresser au protecteur de l’élève
• Plainte criminelle : en tout temps, peu importe le délai depuis l’acte de violence, l’élève peut se rendre au

poste de police de son quartier pour y déposer une plainte;
• Pour dénoncer à l'externe, l'élève peut communiquer : avec le protecteur régional de l'élève par courriel au

plaintes-pne@pne.gouv.qc.ca par texto ou téléphone au 1 833 420-5233.
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Si l’élève n’a pas envie ou ne se sent pas prêt.e. à dénoncer la situation, il existe différents organismes ou
lignes d’écoute qui peuvent lui venir en aide et le soutenir:

Info-Aide violence sexuelle : https://infoaideviolencesexuelle.ca/ 1-888-933-9007
Fondation Marie-Vincent: www.marie-vincent.org (514)-285-0505
Témoins, agissons : https://www.temoinsagissons.ca/fr/ressources/
Interligne: https://interligne.co/
Tel-Jeunes: https://www.teljeunes.com/Accueil
Fondation Jeunes en Tête : https://fondationjeunesentete.org/trousse-jeunes/quest-ce-qui-se-passe-dans-
ma-tete/victime-abus-sexuel-comment-reagir/
L’élève peut appeler la DPJ pour signaler la situation s’il sent que sa sécurité est compromise :
514 896-3100

Tous les membres du personnel qui reçoivent un témoignage peuvent communiquer avec le service-conseil
pour professionnels de la Fondation Marie-Vincent, il se trouve dans le Guide de l’intervenant du Code de vie.
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_
COMPOSANTE N°5
LES ACTIONS QUI DOIVENT ÊTRE PRISES LORSQU’UN ACTE DE 
VIOLENCE OU D’INTIMIDATION EST CONSTATÉ
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• La direction de niveau rencontre les élèves concerné.e.s individuellement pour recueillir leur version des faits
(témoin, victime, agresseur.euse).

• La fiche de signalement est complétée.
• La direction détermine la nature des faits: violence, intimidation, harcèlement.
• L’arbre décisionnel en cas d’écart de conduite majeur est suivi. Les parents ainsi que les élèves ont accès à

cet arbre décisionnel et la politique-école en cas d'écart de conduite majeur via le code de vie, disponible
sur le portail (communauté à ressources à service aux élèves à présentation).

• Arrêt d’agir immédiat face à l’acte de violence ou d’intimidation pour protéger la victime. L’agresseur.euse est
suspendu.e à l’interne ou à l’externe pour la durée du processus disciplinaire. Durant cette suspension,
différentes conséquences peuvent être mises en place: réflexion, travail de recherche sur l’intimidation, lettre
d’excuses, etc.

• Le comité disciplinaire composé de différents membres de la direction se consulte, afin de déterminer les
conséquences et modalités à mettre en place pour aider l’agresseur.euse à mettre fin à ses gestes et soutenir
la victime vis-à-vis les conséquences possibles vécues.

Violence à caractère sexuel :
Dans le cas d’un partage d’image intime, le Collège doit contacter le Service de police de la ville de Montréal
(SPVM). C’est le SPVM qui s’occupe d’enquêter et de mettre en place les mesures légales. Les membres du
service d’aide demeurent disponibles pour tous les élèves concerné.e.s dans la situation, afin de leur offrir du
soutien et de l’écoute.
Lors du dévoilement d’une agression sexuelle, la personne ayant reçu le dévoilement est dans l’obligation de
signaler l’agression sexuelle au Directeur de la protection de la jeunesse (DPJ : 514-896-3100) et doit
communiquer avec le Service d’aide à l’élève ou la direction de niveau, si le SAÉ n’est pas disponible, dans les
plus brefs délais. Aucune enquête ne doit être effectuée à l’interne, car cela pourrait nuire au processus
juridique s’il y a lieu. Le Collège mettra en place les recommandations de la DPJ pour protéger la victime.
La personne qui accueille le témoignage écoute et soutient la victime, sans enquêter ou porter de jugement.



_
COMPOSANTE N°6
LES MESURES VISANT À ASSURER LA CONFIDENTIALITÉ DE TOUT 
SIGNALEMENT

• À travers le protocole d’intimidation, les personnes qui sont impliquées sont la direction de niveau, la
direction des services aux élèves, un membre du SAÉ, les élèves impliqué.e.s et leurs parents. Lors du
signalement, les élèves impliqué.e.s sont informé.e.s des modalités.

• Il est demandé aux élèves impliqué.e.s de ne pas parler de la situation aux autres élèves afin de protéger les
différentes parties et de mettre fin aux gestes de violence.

• Les noms et les modalités pour joindre les différents intervenants du Collège sont remis à la
victime, au témoin et à l’agresseur.euse.

• Lors des communications par voie électronique, les membres du personnel évitent de mettre le prénom des
élèves impliqué.e.s en objet.

• Les membres du service d’aide sont tenu.e.s au secret professionnel pour assurer la confidentialité.

Violence à caractère sexuel:
Les membres du service d’aide sont tenu.e.s au secret professionnel pour assurer la confidentialité.
Cependant, toute agression sexuelle doit être signalée à la DPJ pour les jeunes de 18 ans et moins. En vertu de
l'article 39 de la Loi sur la protection de la jeunesse (LPJ), « Toute personne professionnelle ayant des motifs
raisonnables de croire que la sécurité et le développement d'un enfant est ou peut être compromis à
l'obligation, dans l'exercice de ses fonctions, de signaler à la DPJ, sans délai, toutes les situations de
compromission prévues dans la loi. »
La confidentialité et le secret professionnel prévus dans les codes de déontologie des
psychoéducateur.trice.s, travailleur.euse.s sociaux, médecins, psychologues, conseiller.ère.s en orientation,
etc. ne s'appliquent pas dans les cas d'agression sexuelle sur un enfant (moins de 18 ans).
Les différentes étapes à la suite d’un témoignage sont partagées avec la victime et faites avec son
consentement libre et éclairé, à l’exception du signalement.
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COMPOSANTE N°7
LES MESURES DE SOUTIEN ET/OU D’ENCADREMENT OFFERTES À 
UNE VICTIME, UN TÉMOIN OU UN INTIMIDATEUR

Pour la victime et le témoin, ces mesures permettent d’assurer la sécurité et de limiter les conséquences
négatives que peut avoir l’intimidation sur ceux-ci (physique, psychologique, social), en mettant fin à la situation
d’intimidation et en soutenant l’élève.

Pour l’agresseur.euse, ces mesures permettent d’éviter une rechute et de protéger l’élève qui pourrait vivre des
représailles de ses gestes.
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Intimidateur Interventions
• Rencontre avec les élèves impliqués 

et la direction
• Communication avec les parents
• Mise en place de la politique école

en cas d’écart de conduite majeur
• Comité disciplinaire
• Information transmise sur les 

différents membres du personnel 
pouvant être témoins d’une récidive

Témoins
L’élève témoin a le devoir de 
dénoncer une situation de 
violence et d’intimidation.

Interventions
• Rencontre avec l’élève témoin et la direction
• Support et soutien offert par le Service d’aide à l’élève en toute confidentialité
• Protection

Victimes
Toute victime a droit à un 
soutien, à une écoute et à une 
réparation.

Interventions
• Rencontre avec l’élève et la direction
• Communication aux parents
• Protection immédiate
• Soutien et du support par le Service

d’aide à l’élève en toute confidentialité
• Information transmise sur les 

démarches pour porter plainte
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Violence à caractère sexuel:
Pour la violence à caractère sexuel, les recommandations émises par la DPJ seront mises en place. Voici une
liste non exhaustive des possibles mesures de soutien:

Référence vers les services de la CAVAC ou de la fondation Marie-Vincent pour permettre une psychothérapie
spécifique aux victimes d’acte à caractère sexuel;
Soutien au service d’aide à l’élève via un suivi individuel pour tous les élèves concerné.e.s par la situation;
Les sanctions pour l’agresseur.euse vont indirectement protéger et soutenir la victime.



_
COMPOSANTE N°8
LES SANCTIONS DISCIPLINAIRES APPLICABLES SELON LA 
GRAVITÉ DU CARACTÈRE RÉPÉTITIF DES GESTES POSÉS

Le degré des sanctions appliquées dépend du degré des gestes posés. La direction se réserve le droit d’étudier le
dossier pour déterminer les conséquences qui seront appliquées. Les récidives ne sont pas tolérées et pourraient
mener à l’expulsion. Pour comprendre la gradation des comportements, veuillez consulter le tableau de gradation
des comportements du Code de vie.

Voici une liste des sanctions possibles lorsqu’un acte de violence ou d’intimidation est dénoncé:
• Communication avec les parents;
• Rencontre avec les parents, l’élève et les intervenant.e.s;
• Feuille de route / suivi quotidien;
• Retenue de semaine;
• Retenue de fin de semaine;
• Suspension du droit de participer aux activités parascolaires;
• Suspension à l’interne ou à l’externe durant la durée du processus disciplinaire;
• Travail de réflexion en lien avec la situation;
• Lettre d’excuses à la victime;
• Élaboration et application d’un contrat d’engagement;
• Inscription retenue pour l’année suivante;
• Rencontre avec l’agent.e sociocommunautaire;
• Changement de groupe;
• Diner isolé;
• Selon la gravité des gestes et leur récurrence, l’expulsion du Collège peut être appliquée.

Violence à caractère sexuel:
Pour la violence à caractère sexuel, les recommandations émises par la DPJ seront mises en place. Voici une
liste non exhaustive des possibles sanctions disciplinaire :

• Soutien au service d’aide à l’élève via un suivi individuel pour tous les élèves concerné.e.s par la situation;
• Les sanctions pour l’agresseur.euse vont indirectement protéger et soutenir la victime;
• Communication avec les parents;
• Rencontre avec les parents, l’élève et les intervenant.e.s;
• Retenue de semaine;
• Retenue de fin de semaine;
• Suspension du droit de participer aux activités parascolaires;
• Suspension à l’interne ou à l’externe durant la durée du processus disciplinaire;
• Élaboration et application d’un contrat d’engagement;
• Inscription retenue pour l’année suivante;
• Rencontre avec l’agent.e sociocommunautaire;
• Changement de groupe;
• Diner isolé;

Selon la gravité des gestes et la récurrence, l’expulsion du Collège peut être appliquée.
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_
COMPOSANTE N°9
UN SUIVI DOIT ÊTRE ASSURÉ À LA SUITE DE TOUT SIGNALEMENT 
ET DE TOUTE PLAINTE CONCERNANT UN ACTE DE VIOLENCE OU 
D’INTIMIDATION 
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Les mesures dans ce plan de lutte permettent de protéger l’élève victime le plus rapidement possible en mettant
fin à la situation d'intimidation. Dès la réception du signalement, les élèves concerné.e.s seront rencontré.e.s à
l'intérieur de 24 heures (jours ouvrables), la direction de classe s'assurera d'un suivi verbal en communiquant avec
la ou le témoin ou la victime;

Les éléments du signalement seront conservés dans le cartable de registre dans le bureau central de la direction
de services aux élèves;

Lors d'une plainte, la direction du Collège Jean-Eudes assurera le suivi de celle-ci dans les plus brefs délais.

Pour des précisions supplémentaires, nous vous invitons à communiquer avec le responsable du dossier,
M. Alexandre Dufresne, directeur des services aux élèves, en composant le numéro suivant :
514 376-5740 poste 2301.




